
Vu l’arrêté du ministre de la défense nationale du 31 
décembre 2002, fixant les modalités d’organisation du 
concours externe sur épreuves pour le recrutement de 
techniciens supérieurs de la santé publique, tel que 
complété par l’arrêté du 4 janvier 2007. 

Arrête : 
Article premier . - Le programme du concours externe 

sur épreuves pour le recrutement de techniciens supérieurs 
de la santé publique, fixé par l’arrêté du 31 décembre 2002 
susvisé, est complété par le programme annexé au présent 
arrêté. Arrête : 

Article premier. - Est ouvert au ministère de la défense 
nationale, le 28 février 2007 et jours suivants, un concours 
externe sur épreuves pour le recrutement de techniciens 
supérieurs de la santé publique. 

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel 
de la République Tunisienne.  

Tunis, le 4 janvier 2007.  
Art. 2. -  Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 

quatre (4) postes, dans les spécialité suivantes : 
Le ministre de la défense nationale 

Kamel Morjane 
- Gynécologie - Obstétrique : 2. Vu 
- Biologie : 2. Le Premier ministre 
Art. 3. - La date de clôture de la liste des candidatures 

est fixée au 27 janvier 2007. 
Mohamed Ghannouchi 

 
Art. 4. -  Les demandes de candidature doivent être 

adressées, par lettre recommandée avec accusé de réception, au 
ministère de la défense nationale (administration centrale).  

ANNEXE 
Complément du programme du concours externe 
sur épreuves pour le recrutement de techniciens 

supérieurs de la santé publique Tunis, le 4 janvier 2007. 
Le ministre de la défense nationale 

VI - Gynécologie - Obstétrique : 
Kamel Morjane 

1) la procidence du cordon, Vu 
2) la toxémie gravidique, Le Premier ministre 
3) hématome retro placentaire, Mohamed Ghannouchi 
4) le diagnostic de la grossesse,  
5) la grossesse gémellaire,  
6) la présentation du siège, MINISTERE DE LA COMMUNICATION    
7) l’accouchement prématuré, ET DES RELATIONS AVEC LA  
S) la rupture prématurée des membranes, CHAMBRE DES DEPUTES ET LA  
9) le déclenchement du travail, CHAMBRE DES CONSEILLERS 
10)  les avortements spontanés, 

 11) la grossesse extra-utérine, 
MAINTIEN EN ACTIVITE 12) le cancer du col de l’utérus, 

Par décret n° 2007-25 du 3 janvier 2007. 
13)  le cancer de l’endomètre, 

Monsieur Salah Ben Salah, directeur principal de la 
photo à l’établissement de la radiodiffusion télévision 
tunisienne, est maintenu en activité pour une période d’un 
an, et ce, à compter du 1er février 2007. 

14) le cancer du sein, 
15) le cancer de l’ovaire, 
16) la contraception hormonale et non hormonale.  

  
  
MINISTERE DES FINANCES Arrêté du ministre de la défense nationale du 4 

janvier 2007, portant ouverture d’un concours 
externe sur épreuves pour le recrutement de 
techniciens supérieurs de la santé publique. 

 
Arrêté du ministre des finances du 8 janvier 2007, 
portant publication des taux d'intérêt effectifs 
moyens et des seuils des taux d'intérêt excessifs 
correspondants. 

Le ministre de la défense nationale, 
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 

général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003, 

Le ministre des finances, 
Vu la loi n° 99-64 du 15 juillet 1999, relative aux taux 

d'intérêt excessifs, 
Vu le décret n° 2000-462 du 21 février 2000, fixant les 

modalités de calcul du taux d'intérêt effectif global et du 
taux d'intérêt effectif moyen et leur mode de publication et 
notamment son article 5, 

Vu le décret n° 2000-1688 du 17 juillet 2000, fixant le 
statut particulier au corps commun des techniciens 
supérieurs de la santé publique, 
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Vu le taux d'intérêt effectif moyen relatif au deuxième semestre 2006 déterminé par la banque centrale de Tunisie 
au titre de chaque catégorie de concours bancaire. 

Arrête : 
Article unique - Le tableau suivant comporte le taux d'intérêt effectif moyen relatif au deuxième semestre 2006 pour chaque 

catégorie de concours bancaire ainsi que le seuil du taux d'intérêt excessif correspondant au titre du premier semestre 2007. 
 

Catégorie des concours 
Taux d'intérêt effectif 

moyen (%) 
Seuil du taux d'intérêt 

excessif correspondant (%)

1 - Leasing mobiliers et immobiliers 11.30 15.06 

2 - Crédits à la consommation 10.39 13.85 

3 - Découverts matérialisés ou non par des effets 9.35 12.46 

4 - Crédits à l'habitat financés sur les ressources ordinaires des banques  8.51 11.34 

5 - Crédits à long terme 8.15 10.86 

6 - Crédits à moyen terme 7.91 10.54 

7 - Crédits à court terme découverts non compris 7.71 10.28 

   
Tunis, le 8 janvier 2007. 

Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 
 

MINISTERE DES DOMAINES DE L'ETAT 
ET DES AFFAIRES FONCIERES 

 
Décret n° 2007-26 du 3 janvier 2007, rapportant les dispositions du décret n° 2002-59 du 14 janvier 2002, 
portant expropriation pour cause d’utilité publique, de deux parcelles de terrain, sises à la délégation de 
Kalaât Landalous, gouvernorat de l’Ariana, nécessaires à la protection de la ville de l’Ariana contre les 
inondations. 

Le Président de la République, 
Sur proposition du ministre des domaines de l’Etat et des affaires foncières, 
Vu la loi n° 76-85 du 11 août 1976, portant refonte de la législation relative à l’expropriation pour cause d’utilité publique 

modifiée et complétée par la loi n° 2003-26 du 14 avril 2003, 
Vu le décret n° 2002-59 du 14 janvier 2002, portant expropriation pour cause d’utilité publique, de deux parcelles de 

terrain, sises à la délégation de Kâalat Landalous, gouvernorat de l’Ariana, nécessaires à la protection de la ville de l’Ariana 
contre les inondations, 

Vu l’avis des ministres de l’intérieur et du développement local et de l’équipement, de l’habitat et de l’aménagement du 
territoire. 

Décrète : 
Article premier. - Sont rapportées, les dispositions du décret n° 2002-59 du 14 janvier 2002 portant expropriation pour 

cause d’utilité publique, de deux parcelles de terrain, sises à la délégation de Kalaât Landalous, gouvernorat de l’Ariana, 
nécessaires à la protection de la ville de l’Ariana contre les inondations tel qu’indiqué au tableau ci-après : 
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